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Le Conseil Municipal s’est réuni au lieu habituel le 27 septembre à partir de 20h, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc CORBET, Maire.  
 
Etaient présents : Jean-Luc CORBET – Caroline HOSTALIER – Jacques BOUDOU - Aline SOLANS -– 
Laurent TRICOLI – Thierry LORA RONCO – Annie DELASTRE - Henri PELLETIER – Michèle BECHET 
Rarib SALIM - Hélène BERT – Caroline HUMEZ - José SALVADOR - Caroline HUMEZ - Stéphane 
BERGER - Delphine FIEVET - Jean-Michel LOSA - Emmanuel SANTO - Marie JARA - Franck AGACI.  
 
Absents ayant donné pouvoir: 
Yvan BICAÏS a donné pouvoir à Henri PELLETIER 
Corine LEMARIEY a donné pouvoir à Hélène BERT 
Jocelyne BEJUY a donné pouvoir à Jacques BOUDOU 
Joëlle DEMEMES a donné pouvoir à Michèle BECHET 
Benoît GAUDIN a donné pouvoir Annie DELASTRE 
Martine SOUGEY a donné pouvoir à Jean-Luc CORBET 
Muriel MAUGER a donné pouvoir à Caroline HOSTALIER 
Bertrand LAVAUX a donné pouvoir à Jean-Michel LOSA 
 
Absents : Robin NIER – Bruno BRUGNACCHI 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été, conformément à l'article 
L.2121-15 du code général des Collectivités Territoriales, procédé à la nomination d'un(e) secrétaire.  
Hélène BERT a accepté de remplir cette fonction. 

 

VIE INSTITUTIONNELLE 
 
 
 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 5 juillet 2022 
 

 
Il est proposé au Conseil Municipal d’APPROUVER le procès-verbal du Conseil Municipal du 5 juillet 
2022. 

 Vote : proposition adoptée à l’unanimité 

 
2. COMMUNICATION DU MAIRE - DELEGATION PERMANENTE DU CONSEIL MUNICIPAL. 

Compte rendu de Monsieur le Maire  
 
 

Monsieur le Maire communique au conseil municipal, qu’en vertu des articles L2122-22, L2122-23, du 
code général des collectivités territoriales et de la délibération n° 2020.088 du 24 novembre 2020 portant 
délégation du conseil municipal au Maire, les décisions suivantes ont été prises : 
 

− Concernant les marchés publics :  
 

Objet Date de 

signature  

Montant  

Marché de maîtrise d’œuvre pour la construction d’une Salle Multi-
Activités: attribution au groupement d’entreprises Atelier de la Place 
Architectes (mandataire) – 38100 Grenoble / OZ Le Design / MPF 
Ingénierie / Adret / SAS Vessière et Cie / SALTO Ingénierie / Atelier 
Verdance) 

8 

septembre 

2022 

Forfait provisoire de 
rémunération : 178 880 € 
H.T, soit 214 656 € TTC 

 

PROCES-VERBAL 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 27 SEPTEMBRE 2022 
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− Définition d’un plan d’efficacité et de sobriété : communication du la méthodologie de travail 
pour élaborer ce plan. 
 
Présentation en séance : 
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Le Maire invite l’Assemblée à débattre. 
 
Emmanuel SANTO, conseiller municipal : Dans tout ce que vous avez déjà fait est ce que vous avez 
déjà fait chiffer le taux de retour des moyens financiers, ce qu’on appelle le TRE qui vont être mis en 
place. Combien de temps est ce que cela va durer ? Est-ce que c’est sur 4,5,10 ans ? 
 
Jean-Luc-CORBET, Maire :  
 
Il est très difficile de calcul un retour sur investissement lorsque les prix sont à ce point volatiles. Les 
économies que nous avons réalisées sur l’éclairage public ces quatre dernières années ont été 
annulées cette année avec l’augmentation des prix de l’énergie. Mais il faut bien évidemment continuer 
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à investir car si nous n’avions pas changer les ampoules en LED la facture aurait été encore plus 
importante cette année. 
  
Laurence PAULIK, Directrice Générale des Services : 
En matière de rénovation de bâtiments, dont l’isolation, le retour sur investissement sera plus facile à 
calculer et à comparer lorsque nous aurons effectué les diagnostics énergétiques. Ces derniers nous 
serviront de base de référence et nous pourrons suivre l’évolution à la fois des factures mais aussi de la 
consommation d’énergie en volume.   
 
Aline SOLANS, Maire-adjointe en charge des finances : 
Les incertitudes quant aux augmentations futures du prix de l’énergie rend la préparation budgétaire 
difficile car, en effet, si nous avons pris des mesures pour baisser notre consommation d’énergie et 
réalisé des investissements dans ce sens, nous devrions avoir des répercussions directes sur la facture, 
sauf qu’aujourd’hui ce n’est plus aussi simple. On sait juste, après coup, que sans tel ou tel 
investissement, nous aurions payé encore plus cher.    
 

AFFAIRES GENERALES 
  
3. Commissions municipales 

 Rapport présenté par M. Jean-Luc CORBET, Maire 
  

Conformément aux dispositions de l’article L 2121-22 du CGCT, le conseil municipal peut former, au 
cours de chaque séance, des commissions chargées d’étudier les questions soumises au conseil soit 
par l’administration, soit à l’initiative d’un de ses membres. 
 
Elles sont convoquées par le Maire, qui en est le président de droit, dans les huit jours qui suivent leur 
nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les composent. Dans 
cette première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut les convoquer et les 
présider si le maire est absent ou empêché. 
 
Dans les communes de plus de 1 000 habitants, la composition des différentes commissions, y compris 
les commissions d'appel d'offres et les bureaux d'adjudications, doit respecter le principe de la 
représentation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée 
communale. 
 

Il est rappelé au conseil municipal sa délibération n°2020.041 du 26 mai 2020, par laquelle il avait : 
 

- approuvé la création de 10 commissions municipales ; 
- approuvé que, pour chacune d’entre elles, le groupe d’opposition ait un représentant titulaire et 

un représentant suppléant ; 
- élu les représentants du groupe majoritaire et du groupe d’opposition au sein de ces 

commissions. 
 

Il est également rappelé au conseil municipal ses délibérations n°2020.092 du 24 novembre 2020, 
n°2021.007 du 26 janvier 2021, n°2021.039 du 30 mars 2021 et n° 2021.108 du 16 novembre 2021, par 
lesquelles il avait approuvé des changements de représentants au sein de certaines commissions. 
 
Depuis, Mme Hortense NOWAK a démissionné de son mandat de conseillère municipal le 4 mai 2022. 
Il est donc nécessaire de procéder au remplacement de cette conseillère au sein des commissions. 
 
Le groupe d’opposition a informé la commune des représentants qu’il souhaitait voir désigné au sein des 
différentes commissions. 
 
En conséquence, il est proposé au conseil municipal de procéder à la désignation de ces nouveaux 
représentants du groupe d’opposition. 
 
Les commissions dont la composition est modifiée sont les suivantes : 

- commission « Varces en Métropole », 
- commission « Transition écologique », 
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- Commission « Scolaire et enfance », 
- Commission « Monde associatif ». 

 
Il est proposé au conseil municipal d’approuver la nouvelle composition des commissions municipales 
comme suit. 
 
 Commission « Finances » composée de 6 membres : M. Le Maire, 4 membres de la majorité et 1 

membre de l’opposition.  
 
Représentants pour le groupe majoritaire : Aline SOLANS, Muriel MAUGER, Stéphane BERGER, 
Jocelyne BEJUY. 
 
Représentants pour le groupe d’opposition : Emmanuel SANTO (titulaire) et Jean-Michel LOSA 
(suppléant). 
 
 Commission « Varces en Métropole » composée de 7 membres : M. Le Maire, 5 membres de la 

majorité et 1 membre de l’opposition. 
Représentants pour le groupe majoritaire : Jacques BOUDOU, Corine LEMARIEY, Laurent TRICOLI, 
Thierry LORA RONCO, HENRI PELLETIER 
 
Représentants pour le groupe d’opposition : Emmanuel SANTO (titulaire) et Bertrand LAVAUX 
(suppléant) 
 
 Commission « Urbanisme » composée de 7 membres : M. Le Maire, 5 membres de la majorité et 

1 membre de l’opposition.  
 
Représentants pour le groupe majoritaire : Jacques BOUDOU, Benoit GAUDIN, Annie DELASTRE, 
Caroline HUMEZ, Delphine FIEVET. 

 
Représentants pour le groupe d’opposition : Jean-Michel LOSA (titulaire) et Franck AGACI (suppléant) 

 
 Commission « Transition écologique » composée de 6 membres : M. Le Maire, 4 membres de la 

majorité et 1 membre de l’opposition.  
 
Représentants pour le groupe majoritaire : Thierry LORA RONCO, Annie DELASTRE, Bruno 
BRUGNACCHI, Henri PELLETIER. 

 
Représentants pour le groupe d’opposition : Franck AGACI (titulaire) et Bertrand LAVAUX (suppléant). 

 

 Commission « Travaux » composée de 7 membres : M. Le Maire, 5 membres de la majorité et 1 
membre de l’opposition.  

 
Représentants pour le groupe majoritaire : Henri PELLETIER, Bruno BRUGNACCHI, José 
SALVADOR, Stéphane BERGER, Delphine FIEVET. 

 
Représentants pour le groupe d’opposition : Jean-Michel LOSA (titulaire) et Franck AGACI 

(suppléant). 
 

 
 Commission « Scolaire et enfance » composée de 7 membres : M. Le Maire, 5 membres de la 

majorité et 1 membre de l’opposition.  
 

Représentants pour le groupe majoritaire : Caroline HOSTALIER, Caroline HUMEZ, Muriel 
MAUGER, Annie DELASTRE, Joëlle DEMEMES 

 
Représentants pour le groupe d’opposition : Bertrand LAVAUX (titulaire) et Marie JARA 

(suppléante). 
 

 



Procès-verbal du conseil municipal de Varces-Allières-et-Risset du 27 septembre 2022  7 

 Commission « Sécurité » composée de 6 membres : M. Le Maire, 4 membres de la majorité et 1 
membre de l’opposition.  

 
Représentants pour le groupe majoritaire : Henri PELLETIER, Delphine FIEVET, José 
SALVADOR, Bruno BRUGNACCHI 

 
Représentants pour le groupe d’opposition : Franck AGACI (titulaire) et Jean-Michel LOSA 

(suppléant). 
 
 Commission « Développement de la Culture » composée de 7 membres : M. Le Maire, 5 

membres de la majorité et 1 membre de l’opposition. 
 

Représentants pour le groupe majoritaire : Yvan BICAIS, Joëlle DEMEMES, Michèle BECHET, 
Jocelyne BEJUY, Annie DELASTRE. 

 
Pour le groupe d’opposition : Marie JARA (titulaire) et Franck AGACI (suppléant). 

 Commission « Monde associatif » composée de 6 membres : M. Le Maire, 4 membres de la 
majorité et 1 membre de l’opposition. 

 
Représentants pour le groupe majoritaire : Jacques BOUDOU, Stéphane BERGER, Yvan 
BICAIS, Michèle BECHET. 

 
 Pour le groupe d’opposition : Jean-Michel LOSA (titulaire) et Franck AGACI (suppléant) 

 
 Commission « Dynamique économique communale » composée de 6 membres : M. Le Maire, 4 

membres de la majorité et 1 membre de l’opposition. 
 

Représentants pour le groupe majoritaire : Jacques BOUDOU, Henri PELLETIER, José 
SALVADOR, Laurent TRICOLI. 

 
Représentants pour le groupe d’opposition : Jean-Michel LOSA (titulaire) et Franck AGACI 

(suppléant) 
 

 une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions 
municipales, après lecture par le maire, les nominations prennent donc effet immédiatement.   

 
4. Désignation de délégués du Conseil Municipal au Comité de Pilotage Enfance Jeunesse (CPEJ) 

 Rapport présenté par M. Jean-Luc CORBET, Maire  
 
Il est rappelé au Conseil Municipal sa délibération n°2020.042 du 26 mai 2020, par laquelle il 
avait désigné ses représentants dans différents organismes communaux, dont le CPEJ. 
 
Il est également rappelé au Conseil Municipal ses délibérations n° 2020.093 du 24 novembre 2020, 

n°2021.040 du 30 mars 2021, et n° 2021.109 du 16 novembre 2021, par lesquelles il avait approuvé des 

changements de représentants au sein de certains de ces organismes, dont le CPEJ. 

Depuis, Mme Hortense NOWAK a démissionné le 4 mai 2022 de son mandat de Conseillère Municipale 

et a été remplacée par M. Bertrand LAVAUX à compter de cette même date. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de procéder à la désignation des nouveaux 
représentants du groupe d’opposition dans le CPEJ. 
 
Le Maire en est le président, en application des conventions liant la commune avec la CAF. 
 
Il comprend  9 représentants du conseil municipal : M. Le Maire, 4 titulaires et 4 suppléants. 
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Pour le groupe majoritaire sont représentants :  
 

Titulaire : Caroline HOSTALIER                          Suppléant : Joëlle DEMEMES 
Titulaire : Caroline HUMEZ                                  Suppléant : Annie DELASTRE 
Titulaire : Yvan BICAIS                                        Suppléant : Hélène BERT 
 

Le groupe d’opposition a un poste de titulaire et un poste de suppléant.  
 
Pour le poste de titulaire : Mme Marie JARA est candidate en remplacement de Mme Hortense NOWAK 
 
Pour le poste de suppléant : M. Bertrand LAVAUX est candidat en remplacement de Mme Marie JARA  . 

 

 une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au du CPEJ, après lecture 
par le maire, les nominations prennent donc effet immédiatement.   

 
           
5. Election des représentants du Conseil Municipal au Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale (CCAS) 

 Rapport présenté par M. Jean-Luc CORBET, Maire  
 
Il est rappelé au Conseil Municipal que ses représentants au Conseil d’Administration du CCAS, sont 
élus en application des dispositions des articles R.123-8, R.123-10 et R.123-15 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles. 
L’article R 123-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles dispose que les membres du conseil 
d’administration du CCAS élus en son sein par le conseil municipal le sont au scrutin de liste, à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. Le scrutin est 
secret. 
 
Chaque conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste de candidats 
même incomplète. Dans cette hypothèse, si le nombre de candidats figurant sur une liste est inférieur au 
nombre de sièges qui reviennent à celle-ci, le ou les sièges non pourvus le sont par les autres listes. 

Les sièges sont attribués aux candidats d'après l'ordre de présentation sur chaque liste. 

Si plusieurs listes ont le même reste pour l'attribution du ou des sièges restant à pourvoir, ceux-ci 
reviennent à la ou aux listes qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de 
suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats. 

Il est ensuite rappelé au Conseil Municipal : 
- sa délibération du 26 mai 2020 (n°2020.039), par laquelle il a fixé à 6 le nombre de ses 

représentants au sein du Conseil d’Administration du CCAS ; 
 

- sa délibération du 26 mai 2020 (n°2020.040) par laquelle il a procédé à l’élection des représentants 
du Conseil Municipal au Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS). 

 
Ses délibérations du 26 janvier 2021 (n°2021.008) et du 16 novembre 2021 (n°2021.112) par lesquelles 
il a procédé à l’élection des représentants du Conseil Municipal au Conseil d’Administration du Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS), suite à des démissions au sein du Conseil Municipal et au 
renoncement, par un conseiller municipal, à son mandat au sein du Conseil d’Administration du Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS). 
 
Or, depuis, Mme Muriel VALIENTE, membre du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS), a démissionné de son mandat de conseillère municipale le 14 juin 2022 et a été 
remplacée par Mme Martine SOUGEY.  

 
La liste élue le 16 novembre 2021 ne comporte que 6 noms et ne permet donc pas de procéder aux 
remplacements des sièges devenus vacants, selon la procédure définie à l’article R 123-9 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles. 
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Aussi, en application du dernier alinéa de ce même article, il est nécessaire de procéder à une nouvelle 
élection des représentants du Conseil Municipal au Conseil d’Administration du CCAS. 
 
La liste unique suivante est proposée par le groupe « Varces un engagement » (M. Jean-Luc CORBET) 
en accord avec le groupe « Agir pour les Varçois » (M. Jean-Michel LOSA) : 
 

1. Michèle BECHET 
2. Hélène BERT 
3. Rarib SALIM 
4. Martine SOUGEY 
5. Caroline HOSTALIER 
6. Marie JARA 

 

 une seule liste a été présentée après appel de candidatures. Après lecture par le Maire, les 
nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste.   

 
RESSOURCES HUMAINES 

 
6. Modification du tableau des emplois : création de poste 

 Rapport présenté par Mme Michèle BECHET, Maire-adjointe en charge de l’action sociale. 
 

Ainsi, les créations de poste suivantes sont soumises à l’examen du Conseil Municipal : 
 

Création : 

A compter du 1er octobre 2022 

D’un poste permanent d’Agent de maitrise à temps complet suite à la promotion interne pour un 
agent responsable du SIT. 
 (Titulaire sans période de stage sur le grade). 

D’un poste permanent de Technicien territorial à temps complet suite à la promotion interne pour 
un agent directeur de pole. 
(Détaché pour réalisation d’un stage de 6 mois sur ce grade). 

 

Les suppressions des anciens grades interviendront lors du prochain comité technique et à l’issu du 
détachement s’il y a détachement. Une enveloppe budgétaire est prévue lors de l’élaboration budgétaire 
pour les augmentations liées à l’avancement de carrière. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’APPROUVER les créations de poste ci-dessus exposées. 
 

 Vote : proposition adoptée à l’unanimité 

 

FINANCES 
 
7. Budget Primitif 2022 de la Commune – Décision Modificative n°1 

 Rapport présenté par Mme Aline SOLANS, Maire-adjointe en charge des finances 
 

Pour rappel, le chapitre 23 – immobilisation en cours a été budgété au Budget Primitif 2022 pour 352 €. 
Toutefois, les factures présentées par les fournisseurs s’élèvent à 352.44 € au total. Afin de permettre le 
paiement des factures, il convient de rectifier le budget primitif 2022 avec une décision modificative telle 
que proposée ci-dessous : 
 

Dépenses d’investissement  

21 – Immobilisations corporelles  

2121 – Plantation d’arbres et d’arbustes -1 € 

23 – Immobilisations en cours   

2313 – Constructions +1 € 

 



Procès-verbal du conseil municipal de Varces-Allières-et-Risset du 27 septembre 2022  10 

Il est proposé au Conseil Municipal : 
– D’APPROUVER la présente décision modificative 

– D’AUTORISER Monsieur le Maire à mettre en application la présente décision modificative. 

 

 Vote : proposition adoptée à l’unanimité 

 
 
8.   Autorisation d’encaissement pour le remboursement d’un badge SALTO perdu 

 Rapport présenté par Mme Aline SOLANS, Maire-adjointe en charge des finances 
 
Le Conseil Municipal est informé que l’association FCVG (Football Club de la Vallée de la Gresse) 
détentrice d’un badge SALTO nominatif permettant l’accès au stade de foot, a perdu ce badge. La 
commune a demandé à cette association de lui rembourser le montant du coût de remplacement de ce 
badge, soit 50 €. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’AUTORISER Monsieur le Maire à procéder à l’encaissement de la 
somme de 50 € versée à la commune par l’association du Football Club de la Vallée de la Gresse. 
 
Franck AGACI ne prend pas part au vote. 

 Vote : proposition adoptée à l’unanimité 

 
 

ENFANCE JEUNESSE 
 

 
9. Modification du règlement intérieur des Accueils périscolaires, Enfance et Transport Scolaire 

à compter du 1er octobre 2022 

 Rapport présenté par Mme Caroline HOSTALIER, Maire-adjointe en charge de l’éducation et de 
l’enfance  

 

Une mise à jour du règlement intérieur des Accueils Périscolaire, Enfance et Transport Scolaire est 
proposé au Conseil Municipal afin de répondre aux besoins de la population varçoise. 
La version actualisée de ce règlement est jointe en annexe. 
 
Le Maire invite l’Assemblée à débattre. 
 
Jean-Michel LOSA, conseiller municipal : Nous avons reçu les documents mais nous n’avions pas de 
moyens de comparaison avec le règlement actuel et de comprendre quels étaient les changements.  On 
découvre ce soir que les modifications ne sont pas importantes, donc il n’y a pas de soucis. Mais s’il y a 
eu des modifications sur lesquelles on aurait eu besoin de s’exprimer pour pouvoir développer on les 
découvre ici en fait.  
 
Caroline HOSTALIER, Maire-adjointe en charge de l’éducation et de l’enfance : 
D’habitude c’est effectivement noté dans la note de synthèse et c’est un oubli.   
Je précise que ces changements ont été discutés en concertation avec les parents d’élèves.   
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 

− D'APPROUVER le règlement intérieur des Accueils Périscolaires, Enfance et Transport Scolaire 
dans sa version actualisée 

− D’APPROUVER la mise en place de règlement intérieur actualisé à compter du 1er octobre 2022 
 

 Vote : proposition adoptée à l’unanimité 
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INTERCOMMUNALITE 
 

 
10. Rapport du représentant de la Société publique locale (SPL) Agence locale de l’énergie et du 

climat (ALEC) de la grande région grenobloise 

 Rapport présenté par M. Thierry LORA-RONCO, Maire-adjoint en charge de la transition 
écologique 

 
Sur l’année 2021, la commune de Varces-Allières-et-Risset était actionnaire de la Société publique 
locale (SPL) Agence locale de l’énergie et du climat (ALEC) de la grande région grenobloise à hauteur 
de 0,083 %. 
Le code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit dans son article L. 1524-5 une obligation 
pour tout élu mandataire d’une collectivité dans une Entreprise publique locale de produire un rapport 
annuel auprès de son assemblée délibérante, dont le contenu a été précisé par la loi n°2022-217 du 21 
février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses 
mesures de simplification de l’action publique locale, dite « 3DS ». 
En qualité d’élu mandataire pour la commune de Varces Allières-et-Risset, je vous informe des éléments 
suivants concernant l’exercice 2021 : 

1. Activités, actualités et situation financière de la SPL ALEC Grande Région Grenobloise 

L’objet social de la SPL ALEC est de contribuer à la mise en œuvre des politiques climatiques et de 
transition énergétique adoptées par ses collectivités actionnaires, et principalement de mettre en œuvre 
le service public métropolitain de l’efficacité énergétique (SPEE). 

Ses activités principales consistent à conseiller et accompagner pour le compte de ses actionnaires : 

- Les habitants souhaitant obtenir des conseils sur les économies d’énergie avec le service Info 
Energie de l’Isère, rénover leur logement via le programme de rénovation Mur Mur (maisons 
individuelles et copropriétés), changer leur ancien appareil de chauffage au bois non performant 
avec le dispositif Prime Air Bois…, 

- Les collectivités souhaitant suivre leurs consommations d’énergie, améliorer l’efficacité 
énergétique de leur patrimoine, recourir aux énergies renouvelables, sensibiliser leurs usagers 
au changement climatique, former leurs agents…, 

- Les entreprises souhaitant réduire leurs consommations d’énergie, rénover leurs bâtiments, 
installer des systèmes de chauffage performants…, 

 
L’activité est en hausse, en raison d’une part de nouveaux marchés confiés par les actionnaires à la 
société, et d’autre part d’une demande forte des usagers du service public métropolitain, ayant conduit à 
des commandes complémentaires en cours d’année sur des marchés existants. 
Pour l’exercice 2021, la SPL ALEC a contractualisé des marchés avec ses actionnaires, pour un chiffre 
d’affaires total de 1 913 752 euros. Elle a également touché des subventions pour ses activités, portant 
les produits d’exploitation à 1972 242 euros. 
Le résultat net de l’exercice s’élève à 141 252 euros. 
Les capitaux propres sont portés à 837 189 euros.  
Le total du bilan de la SPL ALEC s’élève à 1 293 045 euros.  
L’endettement de la SPL ALEC s’élève à 357 707 euros au 31 décembre 2021. Il s’agit uniquement de 
dettes d’exploitation (dettes fournisseurs, dettes fiscales et sociales). La Société n’a en effet contracté 
aucun emprunt au cours de l’exercice.  
Il est également précisé que la SPL ALEC n’a effectué aucune prise de participation ou prise de contrôle 
dans une société ayant son siège social dans le territoire français. 
Au cours de l’exercice, la SPL ALEC a adopté sa feuille de route stratégique, fixant les priorités pour la 
période 2021-2026. 
Sur le plan de l’organisation interne : la SPL compte au 31/12/2021 35,7 ETP (équivalents temps plein), 
mis à disposition par le GEIEC (Groupement d’Employeurs Isère Energie Climat) dont la SPL ALEC est 
membre. L’activité croissante et la structuration de la société ont impliqué une augmentation des effectifs 
de près de 25% en un an. Une réorganisation a été préparée, pour déploiement en 2022. 
De nouveaux locaux ont été pris à bail fin 2021, à Saint-Martin d’Hères, dans le bâtiment voisin de celui 
du siège social. 
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2. Relations contractuelles et financières entre la SPL ALEC et la collectivité 
Au cours de l’exercice, la commune de Varces-Allières-et-Risset n’a conclu aucun contrat avec la SPL 
ALEC.  
 
Il n’a été accordé aucune garantie d’emprunt, et aucune avance en compte courant d’associé par la 
commune de Varces-Allières-et-Risset à la SPL ALEC. 
La SPL ALEC n’a procédé à aucune distribution de dividendes. 
 

3. Gouvernance de la SPL ALEC durant l’année 
L’actionnariat de la SPL ALEC au 31/12/2021 est réparti de la manière suivante : 
 
Grenoble-Alpes Métropole possède 759 actions. 
Le Département de l’Isère, les communes de Grenoble, Pont de Claix, Saint Egrève et Saint Martin 
d’Hères possèdent chacune 80 actions de la société. 
Les communes de Champ sur Drac, Champagnier, Claix, Corenc, Domène, Echirolles, Eybens, 
Fontaine, Fontanil Cornillon, Gières, Le Gua, Herbeys, Jarrie, Meylan, Miribel Lanchâtre, Mont Saint 
Martin, Murianette, Notre-Dame de Mésage, Noyarey, Poisat, Proveysieux, Quaix en Chartreuse, Saint 
Barthélémy de Séchilienne, Saint Georges de Commiers, Saint Martin le Vinoux, Saint Paul de Varces, 
Saint Pierre de Mésage, le Sappey en Chartreuse, Sarcenas , Sassenage, Séchilienne, Seyssinet-
Pariset, Seyssins, La Tronche, Varces Allières et Risset, Vaulnaveys le Haut, Venon, Veurey Voroize, 
Vif et Vizille et le SMMAG possèdent chacune 1 action de la société 
 
Dans le courant de l’année 2021, les communes de Notre-Dame de Mésage, Saint-Pierre de Mésage, 
ainsi que le SMMAG ont intégré l’actionnariat de la SPL, par cession d’actions de Grenoble-Alpes 
Métropole. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.225-37-4 du Code de Commerce, le Conseil 
d’Administration a opté pour la dissociation des fonctions de Président du Conseil d’Administration et de 
Directeur Général. 
Dans ce cadre, il est rappelé que : 

- Grenoble-Alpes Métropole assure la Présidence de la société, et est représentée par Mme 
Dominique SCHEIBLIN, 

-  Madame Marie FILHOL assure la direction générale de la société, dans la cadre d’un mandat à 
durée indéterminée. 

 
Le montant de la rémunération brute annuelle perçue par la Directrice Générale au titre du mandat 
social que la société lui a confié s’élève à 9 600 euros pour l’exercice 2021. 
La Présidente du Conseil n’a pas perçu de rémunération au titre de l’exercice 2021. 
 
Les instances de la société se sont réunies aux dates suivantes : 

- Le 16 juin pour l’Assemblée générale Ordinaire Annuelle 
- Le 12 janvier, le 4 mai, le 6 juillet et le 20 octobre pour l’Assemblée Spéciale 
- Le 13 janvier, le 5 mai, le 31 août et le 21 octobre pour le Conseil d’Administration 

 
En qualité de représentant de la commune de Varces-Allières-et-Risset au sein de l’Assemblée 
Spéciale, ainsi qu’au sein des assemblées générales ordinaires et extraordinaires, je vous informe que 
j’ai : 
- participé à l’assemblée spéciale du 4 mai 2021, 
- été représenté au cours de l’assemblée spéciale du 6 juillet 2021, 
- participé à l’assemblé spéciale du 20 octobre 2021, 
- participé à l’assemblée générale ordinaire du 16 juin 2021. 
  
Aux fins de faciliter l’exercice du contrôle analogue par ses actionnaires, il est également rappelé que la 
SPL ALEC a mis en place, comme prévu dans son règlement intérieur : 

- Un comité opérationnel, réunissant des administrateurs et techniciens de la SPL ALEC. Celui-ci 
est chargé : 

o  de préparer, étudier et assurer le suivi des marchés en cours ou à contracter avec les 
actionnaires, 
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o D’étudier, évaluer, assurer une veille et proposer des actions sur l’ensemble des sujets 
ayant trait à la vie sociale de la société, 

o Formuler un avis sur les projets d’opérations d’un montant supérieur à 15 000 €HT 
envisagés par la société, 

o Assurer un rôle de veille et d’alerte sur les aspects déontologiques. 
 
Le comité opérationnel s’est réuni le 6 janvier, le 26 avril, le 28 juin et le 7 octobre 2021. 

 
- Une commission d’appel d’offres, composée de 3 membres parmi les actionnaires, qui a pour 

objet de donner un avis sur les marchés conclus dépassant 15 000 €HT. 
La commission d’appel d’offres s’est réunie le 2 juin et le 17 septembre 2021. 

 
- Un comité consultatif partenarial, composé des partenaires de l’environnement technique, 

scientifique, économique et institutionnel des activités de la SPL (université, distributeurs 
d’énergie, acteurs du monde économique, représentants des usagers). 

Le comité partenarial s’est réuni le 31 mars et le 9 novembre. 
 

- Un comité d’orientation de l’offre aux communes (COOC), ouvert à l’ensemble des communes 
actionnaires (élus et techniciens), et qui a pour objet de participer à la construction de l’offre de 
services du SPEE métropolitain à l’attention des communes, et d’élaborer l’offre de services aux 
communes proposée par la SPL en dehors du SPEE. 
Le COOC initialement prévu en décembre 2021 a été décalé au 1er février 2022. 
 

Enfin il est à noter qu’une formation « optimiser la gouvernance de son EPL » a été proposée aux élus 
représentants des collectivités au sein de la Société : une matinée pour les membres de l’assemblée 
spéciale, une journée entière pour les administrateurs, en novembre 2021. 
A cette délibération, sont annexés le rapport de gestion et les rapports des commissaires aux comptes 
concernant l'année 2021. Conformément aux dispositions de l'article L. 225-100 du Code du commerce, 
l'assemblée générale ordinaire annuelle de la société s'est réunie le 22 juin 2022 et a approuvé 
l'ensemble de ces documents. 
 
Le Maire invite l’Assemblée à débattre. 
 
Jean-Michel LOSA, conseiller municipal :  
Le conseil est gratuit pour l’habitant lambda qui fait une demande ? 
 
Thierry LORA-RONCO, Maire-adjoint en charge de la transition écologique : 
 
Oui c’est totalement gratuit, c’est financé par Grenoble-Alpes Métropole. L’accompagnement nécessite 
cependant que le dossier soit suffisamment ambitieux. Il faut qu’il y ait suffisamment de gain 
énergétique.  

En vertu des dispositions de l'article L. 1524-5 du CGCT, il est proposé au Conseil municipal de 
PRENDRE ACTE des éléments transmis par le représentant de la collectivité. 
 

 Le conseil municipal prend acte à l’unanimité 
 

                   
11. Signature de la charte d’engagement à la protection du ciel et de l’environnement nocturne du 

Vercors 

 Rapport présenté par M. Thierry LORA-RONCO, Maire-adjoint en charge de la transition 
écologique 

 

Le Conseil municipal est informé que le Parc du Vercors est engagé dans la préservation du ciel et de 
l'environnement nocturne depuis de nombreuses années. En 2018 le parc a candidaté au label de 
Réserve Internationale de Ciel Etoilé (RICE). Ce label vise à valoriser un espace possédant une très 
bonne qualité de ciel nocturne et faisant l’objet d’une valorisation scientifique, culturelle, éducative et 
d’une préservation de la biodiversité.  
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Le zonage de la RICE, tel qu'il est présenté dans le dossier de candidature au label, est constitué d'une 
zone cœur et d'une zone périphérique. La commune de Varces-Allières-et-Risset se situe dans la zone 
périphérique et est sollicitée pour formaliser son soutien.  
 
Cette charte comporte trois engagements pour la Commune :  
 

1. Respecter les principes directeurs du Plan de Gestion de l’Éclairage et les préconisations 
techniques du Parc du Vercors, 

2. Sensibiliser et mobiliser les acteurs du territoire, 
3. Participer à la RICE. 

 

Depuis 2014, l’extinction de l’éclairage public nocturne s’étend progressivement à l’ensemble de la ville, 
une démarche qui s’inscrit dans une volonté de préserver la biodiversité et un confort de vie tout en 
faisant des économies. La commune a également signé la charte d’engagement lumière pour la mise en 
œuvre du Schéma Directeur d’Aménagement Lumière (SDAL) métropolitain le 6 juillet 2021. 
 
Considérant que ces objectifs sont en cohérence avec ceux portés par la commune, il est proposé au 
Conseil municipal D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son suppléant, à signer, au nom de la 
commune, la Charte d’engagement à la protection du ciel et de l’environnement nocturne du Vercors, 
telle que jointe en annexe. 
 

 Vote : proposition adoptée à l’unanimité 

 
 

12. Rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité du service public de collecte, de traitement et de 
valorisation des déchets urbains 

 Rapport présenté par M. Thierry LORA-RONCO, Maire-adjoint en charge de la transition 
écologique 
 

Conformément aux dispositions des articles L 5211-39 et D 2224-1 du Code général des collectivités 
territoriales, le rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité du service public de collecte, de traitement et 
de valorisation des déchets urbains de Grenoble Alpes Métropole est communiqué au conseil municipal 
de chaque commune membre de l’établissement public de coopération intercommunale.  
 
Ce rapport est téléchargeable en utilisant le lien suivant : https://www.grenoblealpesmetropole.fr/43 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

https://www.grenoblealpesmetropole.fr/43
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Le Maire invite l’Assemblée à débattre. 
 
Laurent TRICOLI, conseiller municipal : 
Quels sont les déchets qui vont être facturés à la commune prochainement ?   
 
Thierry LORA-RONCO, Maire-adjoint en charge de la transition écologique : 
C’est la nouveauté qui va être appliquée au 1er janvier 2023. Les déchets de la commune concernent le 
ramassage des poubelles au Parc Beylier, sur la voirie et les déchets du marché du samedi matin. 
Jusqu’à fin décembre, c’est La Métropole qui paye, qui pose une benne et qui paye le ramassage et le 
traitement. A partir du 1er janvier, c’est chaque commune qui va devoir organiser sa collecte et le 
traitement de ces déchets. Donc il va falloir qu’on travaille sur ce point-là notamment pour les déchets du 
marché. Cela concerne également les déchets des dépôts sauvages. 
 
Parallèlement à cela on paye une redevance spéciale qui concerne les déchets des bâtiments (écoles, 
Oriel, gymnases, etc. 
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Jean-Michel LOSA, conseiller municipal :  
Quand la TEOM incitative (Taxe Enlèvement Ordures Ménagères Intercommunale) va-t-elle être mise en 
place ? Parce qu’on dit qu’elle va être démultipliée. Il y a eu des essais sur Saint-Martin-d’Hères, je 
crois. 
 
Thierry LORA-RONCO, Maire-adjoint en charge de la transition écologique : 
Pour l’instant ce n’est qu’un test de faisabilité pour voir si cela fonctionne. Rien n’est décidé encore.   
 
Jean-Michel LOSA, conseiller municipal :  
Dans le rapport il semblerait quand même que c’est bénéfique et que la faisabilité est probable. 
 
Thierry LORA-RONCO, Maire-adjoint en charge de la transition écologique : 
Oui il est probable que cela soit généralisé un jour. Il est nécessaire de préciser que la variation de la 
taxe ne se fera que sur une partie de la taxe, l’autre restera fixe.   
 
Jean-Michel LOSA, conseiller municipal :  
Comment cela sera-t-il appliqué sur les copropriétés, de façon globale ou sur un container individuel par 
habitation ? 
 
Thierry LORA-RONCO, Maire-adjoint en charge de la transition écologique : 
Nous n’avons pas encore ces précisions. Le retour des premières expériences a en effet montré que 
cela fonctionne mieux sur les maisons individuelles que sur les immeubles. 
 
Jean-Michel LOSA, conseiller municipal :  
C’est aussi la proportion de la taxe incitative et de la part fixe qui est importante à connaître. Tous les 
ans la somme augmente par rapport à la taxe foncière, donc ça veut dire que c’est les deux parts qui 
vont augmenter ? C’est le calcul qui sera intéressant à connaître. Puisque là cette année on a pris 6% 
sur la TEOM. Si la part variable elle bouge, la part fixe aussi. 
  
Il manque dans le rapport les recettes du chauffage urbain car il est revendu aux habitants à Grenoble 
qui payent la TEOM. Or, le coût de l’énergie du chauffage urbain à Grenoble n’a fait qu’augmenter et il 
ne va faire qu’augmenter. 
 
Thierry LORA-RONCO, Maire-adjoint en charge de la transition écologique : 
Dans le rapport, on peut voir que les recettes de la production d’énergie liée à  l‘incinération des déchets 
sont de 5,4 M€. La revente des matériaux c’est 2 millions. 
 
Laurent TRICOLI, conseiller municipal : 
Cette énergie ne devrait pas augmenter car elle ne provient pas d’un pays compliqué.  
 
Jean-Michel LOSA, conseiller municipal :  
Le kilo calorie qui est vendu aux 30 000 personnes qui sont au chauffage urbain devrait rester à peu 
près stable sans subir l’inflation. 
 
Thierry LORA-RONCO, Maire-adjoint en charge de la transition écologique : 
Les éléments concernant ce sujet ne sont pas indiqués dans ce rapport mais dans le rapport de la 
compagnie de chauffage. Il est en ligne sur le site de la Métropole. 
 
Annie DELASTRE, conseillère municipale :   
Sur le sujet de la TEOM incitative, des évaluations ont été faites sur ses effets pervers de la taxe 
incitative, notamment sur le fait que les gens vont par exemple déposer leurs sacs ailleurs. 
 
Thierry LORA-RONCO, Maire-adjoint en charge de la transition écologique : 
 On peut dire que c’est un des point qui a été identifié comme risque potentiel. 
 
Laurence PAULIK, Directrice Générale des Services : 
Si on regarde l’expérience des territoires du nord-est, ils ont constaté quelques décharges sauvages les 
6 premiers mois, puis cela s’est calmé et les gens ont fini par s’habituer.   
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Jean-Luc CORBET, Maire : 
Quoiqu’il en soit ce qui est important si on écoute Thierry c’est que l’on fait trop de déchets. On produit 
beaucoup plus de déchets que ce qu’il ne devrait. Peut-être parce que on achète des produits qui sont 
très enveloppés. Et donc en produisant plus de déchets il y a des coûts de ramassage et on le voit bien. 
En traitant les déchets on a déjà 40 % de ces sommes là. 
 
Jean-Michel LOSA, conseiller municipal :  
Si je ne me trompe pas, côté ressources humaines, cela représente 340 agents. Je suis donc surpris 
que la déchetterie de Varces soit actuellement fermée pour manque de personnel. 
 
Laurence PAULIK, Directrice Générale des Services : 
Il n’y a qu’une personne est si elle est malade et bien voilà. 
 
Thierry LORA-RONCO, Maire-adjoint en charge de la transition écologique : 
Et il y en a plusieurs qui on été fermées 
 
Jean-Luc CORBET, Maire : 
4 ou 5 déchetteries ont été fermées. Aujourd’hui il n’y a qu’une personne à la déchetterie de Varces et 
dans la future  déchetterie il est prévu qu’il y ait 3 personnes.   
 
Jean-Michel LOSA, conseiller municipal :  
Oui mais là il est en congé, donc je pense qu’au niveau du fonctionnement cela n’a pas été anticipé. 
 
Laurence PAULIK, Directrice Générale des Services : 
Les absences pour congé sont habituelles, connues et donc anticipées. Actuellement, il y a plusieurs 
absence pour congé maladie. Ce sont des postes qui ne sont pas simples à remplacer au pied levé par 
des intérimaires car il faut quand même connaître les règles de fonctionnement et la règlementation.   
 
Jean-Michel LOSA, conseiller municipal :  
J’ai lu par ailleurs, qu’ils voulaient renouveler le parc de véhicules, ce qui est intéressant. Mais cela va 
représenter un fort investissement qui devra être progressif car le matériel coute hyper cher. 
 
Jean-Luc CORBET, Maire : 
Avant on refléchissait à 2 fois maintenant on réfléchit à 3 fois vu le prix du gaz. 
 
 
Jean-Michel LOSA, conseiller municipal :  
Tout à fait et l’éléctrique n’a pas donné de bons résultats en terme de puissance d’après ce qui est écrit 
dans ce rapport. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de PRENDRE ACTE de ce rapport pour l’exercice 2021. 
 

 Le conseil municipal prend acte à l’unanimité 
 

 
 

13. Convention pour la création d’un service commun protection des données 

 Rapport présenté par M. Jean-Luc CORBET, Maire 
 
Toutes les collectivités locales doivent désigner un délégué à la protection des données et mettre en 
œuvre le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). La Métropole propose un service 
commun aux communes afin de mutualiser cette mission. 

 
Est soumis au conseil municipal un projet de convention qui a pour but de créer un service commun 
relatif à la protection des données, entre Grenoble-Alpes Métropole et les communes et CCAS 
signataires de la convention. 
Ce service commun concernera la commune de Varces-Allières-et-Risset et son CCAS. 

 
a) Objectifs du service commun 
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Le service commun a pour objectif principal de permettre à ses Membres de répondre à l’obligation    de 
désignation d’un délégué à la protection des données (DPD) exigée par l’article 37 du RGPD dans le but 
de développer un cadre de conformité à la protection des données. 
 
Le service commun mobilisera son expertise au service de ses membres et mettra en place des outils et 
des procédures permettant : 

− De protéger les données à caractère personnel de ses membres, en particulier de veiller à    
leur intégrité, leur sécurité et leur confidentialité ; 

− De doter les membres du service commun d’un cadre et d’outils permettant de se    
conformer aux textes relatifs à la protection des données ; 

− De développer une culture commune de la protection des données ; 

− De bâtir une base documentaire riche et dynamique (fiche de traitement ; procédures    
adaptées ; support de sensibilisation) ; 

− De déployer un cadre de travail collectif et coopératif ; 

− À ses délégués à la protection des données, d’agir en tant que conseil et non en tant 
que responsable des traitements ; 

− À ses délégués à la protection des données, d’effectuer leurs missions en toute 
indépendance conformément à l’article 38.3 du RGPD. 

  
 
b) Missions des délégués à la protection des données 

• Effectuées pour le service commun : 

− Participer aux actions collectives du service (projet / communication / sensibilisation) ; 

− Développer une culture commune (partage de connaissances, retour d’expériences) ; 

− Enrichir et faire vivre la base documentaire du service (ajouter des fiches de traitement 
génériques ; mettre à jour les procédures ; actualiser les supports de sensibilisation) ; 

− Alimenter la base de données relative aux questions posées et aux conseils dispensés ; 

− Capitaliser sur les actions individuelles (fiche de traitement liée à un événement ; fiche de 
traitement mutualisable) ; 

− Participer activement aux réunions du service ; 

− Réaliser une veille juridique ; 

− Tenir un suivi de son activité à l’aide des indicateurs établis par le service commun. 
 

• Effectuées pour les Membres pour lesquels les délégués ont été désignés :  

− Informer et sensibiliser, diffuser une culture de la protection des données ; 

− Veiller au respect du cadre légal ; 

− Informer et responsabiliser, alerter si besoin ; 

− Analyser, investiguer, auditer, contrôler ; 

− Établir et maintenir une documentation au titre de « l’Accountability » ; 

− Assurer la médiation avec les personnes concernées ; 

− Présenter un rapport annuel à sa commune ; 

− Interagir avec l’autorité de contrôle ; 

− Agir dans le respect des procédures du service commun. 
La convention définit par ailleurs la situation des agents de ce service commun, les modalités de sa 
gestion et de son financement. 
 
Il est précisé que :  
 

• Les estimations du coût pour Varces Allières et Risset sont : 1 364 € pour le CCAS de Varces 
par an et 6 822 € pour la commune de Varces Allières et Risset par an ; 

• Qu’il n'y a aucun transfert de personnel prévu de la commune de Varces Allières et Risset à la 
Métropole. 

• Les conventions seront signées à partir d’octobre 2022, donc l'impact financier sera minime en 
2022 car proportionnel au reste de l’année au moment de la validation de toutes les communes. 

 
Le Comité Technique du 30 juin 2022 a émis un avis Favorable sur ce projet de délibération. 
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Le Maire invite l’Assemblée à débattre : 
 
Jean-Michel LOSA, conseiller municpal : 
Une précision par rapport à notre vote : J’ai un pouvoir qui est contre cette délbération. M.LAVAUX vote 
contre car il estime que par rapport au poste c’est un poste technique et que pour lui la catégorie devrait 
être une catégorie B et non une catégorie A dans le positionnement du poste. Donc il vote contre. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 

- D’APPROUVER la convention ayant pour but de créer un service commun relatif à la protection 
des données ; 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son suppléant, à signer ladite convention et à engager, 
mandater et liquider les dépenses afférentes 

 

 Vote : proposition adoptée à la majorité. 
Pour : 22 
Contre : 1 : B. LAVAUX 
Abstention : 4 : J.M LOSA – E. SANTO - M. JARA – F. AGACI 

 

URBANISME-AMENAGEMENT 
 
14. Acquisition auprès de la SAFER Auvergne-Rhône-Alpes des parcelles AS 54 P1, AS 454 J P1 

et AS 454 K 

 Rapport présenté par M. Jacques BOUDOU, Maire-adjoint en charge des relations aux habitants, 
de l’urbanisme et des grands projets avec la Métropole  
 

La commune de Varces Allières et Risset a le projet de faire l’acquisition auprès de la Société 
d’Aménagement Foncier et d’Etablissement (SAFER) Auvergne-Rhône-Alpes des parcelles AS 54 P1 
(environ 220 m²), AS 454 J P1 (environ 793 m²), et AS 454K (environ 1 476 m²) d’une surface totale 
approximative de 2 489 m², situées au lieu-dit « Varces » dans le Centre-bourg de Varces. 
 
Ces parcelles constituent une partie d'un espace végétalisé situé au cœur du bourg, composé de bois et 
de prairie, et qui représente une valeur patrimoniale pour la commune. Ce cordon naturel est situé entre 
l’église Saint-Pierre en partie supérieure et le vieux Varces en partie inférieure. L’acquisition de ces 
parcelles permettra de participer à la conservation de ce cordon ou corridor. Visible depuis plusieurs 
points de vue, il permet de marquer dans le paysage cette spécificité varçoise. 
 
Cette acquisition permettra de contribuer à la préservation de la valeur paysagère de ce bois et de la 
prairie situés à proximité du vieux Varces mais aussi de la place de la République, ancien champ de 
foire. Enfin, cet espace vert participe à l’offre de fraîcheur à proximité d’un secteur urbain et de la place 
de la République. L’enjeu est donc de protéger cet îlot de fraicheur qui apporte des bénéfices 
considérables aux riverains et aux varçois. L’ensemble de ces intérêts seront bien entendu voués à une 
gestion adaptée pour atteindre ces trois objectifs de protection de la biodiversité, du paysage et de la 
fraîcheur. 
 
Le montant de cette acquisition s’élève à 2 489 €, sur la base de 2 489 m². Il est précisé que le prix sera 
ajusté en fonction de la surface définie par le géomètre lors de la réalisation des documents 
d’arpentage, sur la base de 1 €/m².  
A ce montant d’acquisition, s’ajoute pour la commune le règlement : 

- des frais d’intervention de la SAFER, pour un montant de 780 € TTC ; 
- des frais relatifs à cette acquisition, notamment les frais d’acte notarié. 

La promesse unilatérale d’achat relative à cette acquisition est soumise à l’examen du Conseil 
Municipal. 
Cette acquisition ayant un montant inférieur à 180 000 €, le demande d’un avis au Service du Domaine 
n’est pas obligatoire, en application de l’arrêté du 5 décembre 2016 du ministère de l’économie et des 
finances. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal :  
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- DE PROCEDER à l’acquisition, par la commune de Varces Allières et Risset auprès de la 

SAFER Auvergne-Rhône-Alpes, des parcelles AS 54 P1, AS 454 J P1, et AS 454K d’une surface 

approximative totale de 2 489 m², pour un montant de 2 489 €, étant précisé que ce prix sera 

ajusté en fonction de la surface définie par le géomètre lors de la réalisation des documents 

d’arpentage, sur la base de 1 €/m²  

- DE PROCEDER, au bénéfice de la SAFER Auvergne-Rhône-Alpes au paiement par la commune 

de Varces-Allières-et-Risset des frais d’intervention de la SAFER, pour un montant de 780 € 

TTC  

- D’AUTORISER la commune de Varces-Allières-et-Risset à procéder au paiement de  

l’ensemble des frais relatifs à cette acquisition (notamment les frais d’acte notarié) 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son suppléant, à signer tous les documents nécessaires à 

la réalisation de cette cession, notamment la promesse unilatérale d’achat et l’acte notarié à 

venir 

 Vote : proposition adoptée à l’unanimité 

 
15. Aménagement du secteur Giraudière Nord-Est : engagement de la commune de Varces 

Allières et Risset de mettre en œuvre les mesures d’évitement, réduction et compensation sur 
le site et sur différentes parcelles à proximité 

 Rapport présenté par M. Jacques BOUDOU, Maire-adjoint en charge des relations aux habitants, 
de l’urbanisme et des grands projets avec la Métropole  

 

Il est rappelé que par délibération n°2021.140 du 14 décembre 2021, le conseil municipal a approuvé le 
projet d’aménagement du quartier Giraudière Nord-Est sur le périmètre formé par les parcelles AC 157, 
AC 571 et AC 620, soit 2,067 ha. 
 
Initié par la ville de Varces-Allières-et-Risset, le projet porte des objectifs communaux forts et ambitieux : 

• La volonté de répondre aux besoins de logements et de proposer une nouvelle offre résidentielle, 
permettant de diversifier la typologie d’habitat proposée sur la commune et de favoriser 
l’implantation de nouvelles populations. Environ 6 300 m² de surface de plancher à destination 
d’habitat sont ainsi programmés. 

• L’ambition de sanctuariser des espaces naturels au sein d’espaces résidentiels en utilisant la 
richesse environnementale comme un avantage à la création d’un espace de vie de qualité. 

 
Par ailleurs aucune alternative satisfaisante à ce site situé en zone urbaine à proximité des services et 
du centre-ville n’est envisageable.  
Ce projet relève donc d’un intérêt public de nature social et économique avec l’objectif de créer et 
diversifier une offre de logement, notamment social, dans un secteur où la question de l’accessibilité au 
logement est un enjeu majeur pour la collectivité.  
 
Consciente des enjeux environnementaux de ce site, des investigations naturalistes ont été menées en 
2019 et 2020 sur les habitats naturels, la flore et la faune de ce site. Cette étude couplée à d’autres 
études (circulation, urbaine, diagnostics et suivis antérieurs,…) ont permis d’établir le projet le plus 
adapté et équilibré avec l’objectif de conservation des espèces protégées. En particulier, une part 
importante des engagements vise l’évitement de surfaces et la mise en protection et en gestion sur une 
très longue durée. 
 
Ainsi dès le début du projet, certains secteurs ont fait l’objet de mesures d’évitement  et certaines 
parcelles n’ont pas été intégrées au périmètre opérationnel. La partie située dans l’emprise du projet 
mais située le long du cours d’eau de la Marjoëra est également sanctuarisée et fait l’objet d’une mesure 
d’évitement. Elle sera traitée en parc longitudinal dont la gestion sera naturelle. Cet espace 
environnemental de grande qualité fera l’objet d’un aménagement léger limitant son usage par le public 
et d’une percée jusqu’à la voie Nord- Sud. Lieu de recueil de la faune et de la flore, il bénéficiera 
également à la qualité de vie des riverains et participe au maintien de corridors écologiques, ainsi qu’à la 
gestion des eaux pluviales. 
 
Compte-tenu des enjeux environnementaux de ce site, et en application de l’article L 411-2 du Code de 
l’Environnement,  la commune va déposer un dossier de demande de dérogation aux interdictions 
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portant sur les espèces protégées. Ce dernier intègre toutes les étapes du projet, du dégagement des 
emprises aux travaux de construction proprement dits, jusqu’à la mise en exploitation.  
 
Dans le cadre de ce dossier de dérogation, la commune prend un certain nombre d’engagements qu’elle 
imposera aux différents acteurs et usagers de cette zone d’aménagement. 
 
Ainsi sur 2,06 ha : 

- 0,34 ha de la surface du projet sera ainsi évitée en phases travaux et fonctionnement ; 
- 1,15 ha sera impacté  en phase travaux uniquement ; 
- 0,57 ha  seront définitivement impactés. 

 
Le tableau suivant recense l’ensemble des mesures que la collectivité s’engage à mettre en œuvre ou à 
imposer aux acteurs de cette zone d’aménagement : 
 

Type Mesures 

Travaux 

Evitement TE01 Installation de la base vie 

Evitement TE02 Balisage de l’emprise projet et des zones sensibles 

Evitement TE03 Adaptation de l’emprise projet 

Réduction TR01 Adaptation de la période des travaux sur l’année 

Réduction TR02 Gestion de l’éclairage du chantier 

Réduction TR03 Vérification des arbres avant abattage 

Réduction TR04 Dispositif de lutte contre les espèces exotiques envahissantes (actions préventives et curatives) 

Réduction TR05 Intervention sur la végétation 

Réduction 
TR06 Dispositif préventif de lutte contre une pollution et dispositif d’assainissement provisoire de gestion des 

eaux pluviales et de chantier 

Réduction TR07 Adaptation des modalités de circulation des engins de chantier 

Réduction TR08 Clôtures et dispositifs de franchissement provisoires adaptés à la faune 

Réduction TR09 Remettre en état les emprises travaux temporaires après le chantier 

Suivi TS01 Suivi de chantier 

Exploitation 

Réduction ER01 Mise en place d’une gestion adaptée 

Réduction ER02 Prise en compte de la trame noire 

Réduction ER03 Mise en place d’abris artificiels pour l’herpétofaune 

Réduction ER04 Mise en place de nichoirs en faveur de la Chouette chevêche 

Suivi ES01 Suivi de l’herpétofaune 

Suivi ES02 Suivi de l’avifaune et des nichoirs en faveur de la Chouette chevêche 

Suivi ES03 Suivi de la mammalofaune 

Suivi ES04 Suivi du Cuivré des marais 

Compensation 
C01 Acquisition foncière/conventionnement de gestion de parcelles d’habitats ouverts et semi-ouverts - Mise 

en œuvre d'une gestion favorable à la conservation et la remise en état du milieu 

 
Il est à noter que la commune propose quatre zones de compensation à proximité du projet 
d’aménagement pour une surface de 4,1 ha. Il s’agit des parcelles suivantes : AC 497 , AC 735, AC 703 
et une partie de la parcelle AC 724. La commune s’engage à mettre en œuvre une gestion favorable à la 
conservation et la remise en état de milieu favorisant les habitats ouverts ou semi-ouverts. Cette gestion 
pérenne pourra se faire en direct par la commune ou par l’intermédiaire de convention de gestion avec 
des organismes reconnus d’utilité publique. 
 

De plus, un projet de plan de gestion le long de la Marjoëra est en cours d’élaboration. Il a vocation à 
s’appliquer le long des deux rives de la Marjoëra sur le secteur de la Giraudière. La commune s’engage 
à le faire appliquer sur les terrains où elle a la maîtrise foncière ainsi que sur les terrains sous maîtrise 
foncière de l’EPFL. La commune s’engage également à le soumettre aux propriétaires privés.  
 

Vu la délibération du conseil municipal de Varces-Allières-et-Risset n°2021.140 du 14 décembre 2021 
approuvant le projet d’aménagement du quartier Giraudière Nord-Est ; 
 
Le Maire invite l’Assemblée à débattre. 
 

Laurent TRICOLI, conseiller municipal :  
Si on résume, on a 20 000 m²  qu’on a acheté à l’époque à un bon prix. Aujourd’hui, on nous dit que ce 
n’est pas constructible et que si on met les pieds dessus ça peut nous coûter cher. Et en plus il faut 
donner le double de terrain en mesures compensatoire. 
 

Jean-Luc CORBET, Maire : 
La situation est la suivante : des papillons ont été observés, présents sur une grande parcelle de 2 
hectares mais sans précision sur le lieu et sur le biotope nécessaire à cette espèce protégée. En 
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conséquence, les travaux sont susceptibles d’impacter les 2 hectares. Nous devons donc protéger 
l’espèce tout en essayant de pas avoir à assumer une perte financière trop importante de l’ordre de 2 
M€. Dans la présentation de cette délibération, il a bien été dit que l’on sanctuarisera 0,34 hectare, que 
les travaux impacteront 1,15 hectare mais qu’au final, seul 0,57 hectare sera réellement artificialisé. Par 
ailleurs, les dispositions réglementaires imposent l’évitement, la protection et la compensation. Enfin, 
cette demande de dérogation ne sera acceptée qu’au vu d’un dossier argumenté. 
 
 
Jacques BOUDOU, Maire-adjoint en charge des relations aux habitants, de l’urbanisme et des 
grands projets avec la Métropole : 
 
Cela fait des mois que l’équipe du service urbanisme et que les écologistes travaillent sur ce dossier. 
Toutes les mesures d’évitement doivent être données de manière très précise. Ce n’est pas gagné.  
 
Jean-Luc CORBET, Maire : effectivement, l’ADREAL n’est que l’antichambre. C’est la Commission 
Nationale de la Protection de la Nature qui travaille au Ministère de l’environnement qui décide.    
 
Rarib SALIM, conseiller municipal :  
C’est un sujet que l’on connaissait déjà avec la première tranche ou non ?  
 
Jean-Luc CORBET, Maire : 
En 2007 : acquisition du foncier. 
En 2009 : un livre blanc sort et le 7ème BCA quitte Bourg-Saint-Maurice et arrive 3 ans après à Varces 
d’où la nécessité de loger une partie des militaires.  
Lorsqu’une espèce protégée a été découverte lors de la réalisation d’un diagnostic, le délai contraint 
pour livrer les logements en septembre 2012 a fait qu’ils ont été réalisés de l’autre côté de la Marjoera 
où il n’y avait pas de soucis particulier.  
Donc en attendant le terrain a été acheté. Voilà pourquoi c’est ce qui reste d’un premier process qu’il 
faut aujourd’hui solder. 
 
Jean-Michel LOSA, conseiller municipal : 
Le foncier de 2007 c’est ça ? 
 

Jean-Luc CORBET, Maire : 
Oui, mais parce que des opportunités se présentées. En tous les cas, aujourd’hui, moi qui suis 
administrateur de l’EPFL je peux vous dire que dorénavant, un diagnostic est réalisé avant d’acheter.  
 

Jean-Michel LOSA, conseiller municipal : 
C’est impératif 
 

Jean-Luc CORBET, Maire : 
J’ai œuvré pour la création d’un fonds de compensation. Parce que ces erreurs-là, à un moment donné, 
il faut qu’on puisse nous aider à les résoudre.  
Nous avons mis au budget, étalé sur 2 années, plus de 500 000 €. Il est vraiment nécessaire que l’on 
puisse faire quelque chose de ces terrains, sinon la note sera vraiment très élevée pour pas grand-
chose. Pour moi, si on s’en sort à 500 000 au lieu de 2,3M€, on s’en sort bien.  
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 

- D’APPROUVER les mesures d’évitement, de réduction et de compensation qui seront 
présentées dans le dossier de demande de dérogation élaboré par le bureau d’étude Verdi ; 

- D’APPROUVER le principe d’un plan de gestion le long de la Marjoëra par le bureau d’étude 
Verdi ; 

- DE PRENDRE toutes les dispositions nécessaires à la gestion des zones de compensation qui 
seront retenues par l’autorité environnementale et définies par le dossier de demande 
dérogation ; 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document permettant de mettre en œuvre les 
mesures présentées dans le dossier de demande de dérogation et dans le plan de gestion. 

 

 Vote : proposition adoptée à l’unanimité 


